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Se syndiquer c’est d’abord exprimer la volonté de ne pas rester isolé(e), d’être acteur (actrice) de son avenir, de prendre ses affaires en mains. 
C’est aussi estimer l’action syndicale nécessaire pour l’avancée des droits des salariés. 
 
Se syndiquer est un droit pour chaque salarié, comme de participer à la vie et au fonctionnement de la CGT dès qu’il  acquitte sa cotisation.

Le salarié syndiqué décide seul de divulguer ou non publiquement son appartenance à la CGT. L’anonymat des fichiers syndicaux est garanti et protégé par la loi.

Seule l’identité des délégués est publique, c’est pour cela qu’ils sont des salariés dits « protégés » au regard du mandat qui leur est confié par les salariés.



La CGT invite chacune et chacun de ses syndiqué(e)s à prendre sa place dans l’action et l’activité syndicales, à s’y investir, et à s’y épanouir selon ses souhaits et ses possibilités. Car la CGT, ce n’est pas " les autres ", qu’ils soient responsables ou délégué(e)s, élu(e)s ou mandaté(e)s ; la vraie force de la CGT, c’est l’action collective et cohérente de ses 700 000 adhérents pour améliorer la situation de toutes et tous.

La CGT se construit au travers et par la participation des syndiqués. Ils sont auteurs, acteurs et décideurs de leur organisation. Leurs diversités et leurs différences, conjuguées au respect, à la tolérance, à l’écoute et à la démocratie, font toute la richesse et le dynamisme de la CGT. 

Cet engagement ouvre au syndiqué des droits essentiels à son activité et à son investissement dans l’organisation pour en devenir pleinement acteur : droit à la formation syndicale, droit de recevoir de l’information (tracts, bulletins fédéraux, infos locales et départementales, publications confédérales).

Versée régulièrement par le travailleur, la cotisation syndicale matérialise son appartenance à la CGT et constitue un élément vital du financement de l’organisation. Elle garantit son indépendance à l’égard du patronat et des institutions.

La cotisation est fixée statutairement à 1% du salaire net en principe d’égalité. Ainsi, chaque adhérent cotise proportionnellement à ses revenus. Elle irrigue l’ensemble des structures de la CGT, du syndicat qui mène l’action dans l’entreprise à la confédération. Elle sert à financer leur activité et leur fonctionnement, à animer, à développer et à renforcer toute l’action de la CGT.

Les fédérations, qui interviennent dans le champ professionnel, les unions locales, les unions départementales et les comités régionaux, dans le champ territorial, ont en effet besoin de moyens financiers pour vivre et mener une activité efficace. Une répartition de la cotisation du syndiqué est donc opérée entre tous ces "outils" complémentaires indispensables à l’efficacité de la CGT, pour une gestion sérieuse et régulière. 

La CGT et ses organisations pratiquent et favorisent le prélèvement automatique des cotisations syndicales.
Utilisez ce formulaire ci-dessous si vous souhaitez vous syndiquer ou si vous souhaitez qu'un représentant de l'URF vous contacte. Merci de nous donner les informations les plus précises afin de pouvoir orienter au mieux votre demande.
 Pour accéder au formulaire, cliquez ici
 Vous pouvez également télécharger le formulaire d'adhésion qui vous correspond et nous le retourner.
 Télécharger votre bulletin d’adhésion :
 
	Bulletin adhésion SFA
	Bulletin adhésion SHAM
	Bulletin adhésion SAMUN
	Adhésion SNEC
	Bulletin adhésion SNRT
	Bulletin adhésion SYNPTAC
	Adhésion Autres Métiers

   Les données personnelles recueillies sur le site résultent de la communication volontaire d'une adresse de courrier électronique lors du dépôt d'un message électronique. Les adresses électroniques ainsi recueillies ne servent qu’à transmettre les éléments d’information demandés. L'URF Languedoc-Roussillon CGT conserve de manière confidentielle les adresses électroniques pour une durée indéterminée.Les adresses électroniques collectées ne feront l’objet d’aucune cession à des tiers ni d’aucun traitement. Nous vous informons que le secret des correspondances transmises sur le réseau Internet n'est pas garanti. Chaque utilisateur est de ce fait seul responsable du contenu de sa correspondance. En raison du caractère nominatif d'une adresse électronique, et du caractère privé et confidentiel du courrier, vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui vous concernent (article 34 de la loi "Informatique et Libertés" n° 78-17 du 6 janvier 1978). Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à 
 Cette adresse email est protégée contre les robots des spammeurs, vous devez activer Javascript pour la voir.
 . 
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			Rencontre avec le Premier Ministre à Avignon : nos échanges doivent être suivis d’effets !
	
	
		
			DROITS RECHARGEABLES : Informations complémentaires
	
	
		
			Montpellier – Compte rendu 18 mars (hum, il est long, mais la journée le fut aussi…)
	
	
		
			Le 3 mars, et après ...
	
	
		
			Appel à mobilisation : Montpellier, le 3 mars à 9h30 : Non à l'’abandon de la culture et de l’art par les élus.
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Partagez cette page sur
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  Syndicats Fédérés au sein de la 
Fédération nationale des syndicats du spectacle de l'audiovisuel et de l'action culturelle CGT :

 www.fnsac-cgt.com
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